
 
 
 
 

LISTE DES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE DE PLUS DE 25 000$ 
PÉRIODE DU 2023-01-01 AU 2023-12-31 

MUNICIPALITÉ SAINTE-FÉLICITÉ 
 

CONTRACTANTS OBJETS MONTANTS 

   

Excavation Émilien Simard inc. Travaux de graidage, gravier, 
abrasif 

78,364.72$ 

Les Entreprises G. Ouellet inc. Travaux cuisine communautaire, 
caserne, génératrice, rép. Lampes 
rues 

48,201.65$ 

Les Pavages Laurentiens-Sintra 
inc. 

Travaux de resurfaçage en 
asphalte 

111,185.16$ 

GFL Environnement 2022 inc. Collecte, transport et traitement 
des matières résiduelles 

95,497.76$ 

Hydro-Québec Électricité 45,825.27$ 

   

L’Équipe Rénovation (2018) Remplacement portes fenêtres 
Centre communautaire 

29,431.31$ 

   

Ministre des finances Services de la Sûreté du Québec 62,934.00$ 

Ministère du revenu du Québec Déductions sur les salaires versés 
et contribution de l’employeur 

61,351.74$ 

MRC de La Matanie Quotes-parts (administration 
générale inforoute, évaluation, 
matrice graphique, service 
régional de sécurité incendie, 
gestion des cours d’eau, transport 
adapté et collectif, plan de gestion 
des matières résiduelles, 
urbanisme, vidanges des boues de 
fosses septiques, développement 
économique et rural) 

391,931.64$ 

Nordikeau inc. Services professionnels pour 
exploitation de la gestion de l’eau 
potable et le traitement des eaux 
usées 

61,015.76$ 

   

Propulse Energies SEC Diesel, huile chauffage grange 25,395.21$ 

Receveur général du Canada Déductions sur les salaires versés 
et contribution de l’employeur 

24,821.69$ 

Stantec Experts-Conseil Ltée Services professionnels-Projet de 
construction Usine d’eau potable 

136,978.36$ 

Station Service Turcotte & Fils Réparations charrue et tracteur, 
essence 

114,480.94$ 

Ville de Matane Ententes relatives à l’exploitation 
du lieu d’enfouissement technique 
(LET) et de l’écocentre et à 
l’utilisation des équipements 
supralocaux 

127,662.47$ 

Terexcavation Grant inc. Construction Usine eau potable 2,418,646.86$ 

  TOTAL : 2,822,590.32$ 

*Liste dressée et publiée conformément à l’article 961.4 du Code municipal du Québec. 
 
2024-02-05       Yves Chassé, GMA 
        Directeur général 
        Greffier-trésorier 


